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Vendredi 4 février se tenaient les élections du Conseil Municipal des Jeunes avec les 

élèves de CM1 et de CM2. Selon la règle, les élèves de CM1 élus l’an dernier restent au conseil 

en CM2 et de nouvelles élections ont lieu pour les CM1. S’en est suivie l’élection du Maire et de ses 

adjoints. Voici donc le conseil municipal des Jeunes 2020-2021 au complet : 

 

 

 
 

 

Le 17 février avait lieu leur premier Conseil 

Municipal qui a permis d’identifier un certain 

nombre de projets comme l’installation de 

poubelles de tri, d’un potager au verger 

pédagogique, de la mise en place d’un pédibus 

ou encore de pistes cyclables... Ils seront étudiés 

afin que les plus faciles à mettre en œuvre soient 

rapidement exécutés. 

Conseil Municipal des Jeunes de Reuilly 

 Après quelques journées de froid intense, les prémices 

d’un renouveau attendu se font sentir : soleil et douceur 

printanière, retour des grues cendrées, jonquilles le long des 

fossés : le printemps est proche !  

 Une folle envie de vivre s’empare de chacun et les vacances de 

février s’y prêtent naturellement ; retrouver les familles si éloignées depuis 

tant de temps, les grands-parents, les petits-enfants autant de proches qui 

nous ont vraiment manqué. 

 Alors ne nous privons pas de ces moments d’affection dont nous 

avons tous besoin, de ces déjeuners en famille où l’on se raconte ce que 

nous n’avons pu vivre ensemble, de ces parties de pétanque où l’on rit 

aux éclats, de ces balades qui nous font redécouvrir ce que l’on connait 

déjà. 

 Faisons tout cela, oublions nos inquiétudes, nos angoisses même, 

retrouvons-nous nous-mêmes pour mieux repartir dans cette saison 

nouvelle. 

 Et surtout, protégeons-nous toujours et encore et protégeons 

nos proches constamment ; n’abandonnons pas les gestes barrières 

jusqu’à l’immunité que nous procurera la vaccination. 

 Passez d’excellentes vacances !      

          

Mot du Maire 

Conseillers municipaux :  

 Kim-Lan NGUYEN 

 Emmy BOISRAMÉ 

 Salomée FER KERAUDREN 

 Guillian HENIN 

 Nathan LEJEARD 

1
ère

 adjointe :  

Naya COURAUDON 

2
ème

 adjoint :  

Imanol CHÊNE 

Maire :  

Antime LAGARDE 

Le 2ème « Passeport 

du Civisme » de Reuilly 

a été distribué aux élèves de 

CM2 par le Maire, M. Yves 

GUESNARD. 

Le civisme, c’est s’intéresser 

activement à ce qui nous 

entoure, les élèves auront des 

missions à remplir tout au long 

de l’année scolaire : Se rendre 

aux monuments commémoratifs, 

prendre soin de l’environnement, 

…  

Le civisme est l’affaire de tous. 

Bravo aux jeunes reuilloises et 

reuillois ! 

Passeport du 

Civisme 

       Bien à vous,  

         Yves Guesnard 



 Pour notre second focus, intéressons-nous à nos chérubins, accueillis avec bienveillance et 

affection, mais aussi et surtout avec un grand professionnalisme par des animateurs formés à cette 

spécialité : 

 Florence MALOT (2ème en partant de la gauche sur la photo), 

Directrice,  titulaire du BPJEPS « Loisirs tous publics » , 

 Caroline LAGARDE, titulaire du BAFD, 

 Brigitte MARTIN (3ème sur la photo), titulaire du BAFA, 

 Marceau BRUNET(5ème sur la photo), titulaire du BPJEPS, en 

cours de formation sur l’unité de valeur Direction, 

 Marie-Noëlle AUDIGER, cheville ouvrière de la cantine 

scolaire, 

 Marilyne MAGALHAES, ATSEM, titulaire du CAP petite 

enfance, 

 Isabelle RAMAIN-PEALA, ATSEM, titulaire du CAP petite 

enfance, 

 Karen RUFFIN (1ère sur la photo), titulaire du BAFA et du CAP petite enfance. 

 L’accueil du matin et du soir permet aux parents de confier leurs enfants avant l ’horaire scolaire et 

de les reprendre après, en raison de leur activité professionnelle. Il s’agit là d’un simple encadrement en 

attendant l’heure de la classe, qui nécessite parfois un « petit câlin » pour les plus mal réveillés. 

 Les Temps d’Activité Périscolaires (TAP), deux fois par semaine, au cours desquels des activités 

diverses sont proposées : activités à caractère pédagogique, récréatif ou espace de liberté qui mobilisent des 

agents supplémentaires : Mélanie FOURNIER (4ème sur la photo), titulaire du BAFA, Emilie FORGET, titulaire 

du BAFA et Aurélie DELABY, titulaire du BAFA.  

 La cantine, autrement appelée « restaurant scolaire » animée par Marie-Noëlle AUDIGER, qui, 

chaque matin, contrôle la conformité de la livraison des repas et le respect de la chaine du froid. Le moment 

venu, elle prépare les entrées froides individuelles, elle réchauffe le plat individuel et les portionne, le cas 

échéant. Le service est assuré par elle-même et les encadrants, deux par service : un service par école et des 

tables organisées par classe et distantes les unes des autres, afin d’éviter les « brassages ». Chaque 

encadrant sert les enfants de façon individuelle, y compris l’eau au verre. Le protocole sanitaire est strictement 

appliqué et ne sont accueillis à la cantine, que les enfants dont les parents travaillent hors de leur domicile. Le 

nombre moyen d’enfants accueillis à la cantine est de l’ordre de 80 par jour et peut atteindre jusqu’à 120, hors 

période Covid. L’horaire s’étend de 12h à 13h30 pour les services et jusqu’à 15h30 pour la remise en état de 

propreté des locaux et du matériel. 

 L’accueil de loisirs du mercredi et des petites vacances offre un panel d’activités variées préparées 

par les animateurs, généralement autour d’un thème en particulier.  

 L’accueil de loisirs de juillet, également ouvert aux adolescents, est fondé sur un vrai programme 

d’apprentissages par l’intermédiaire de jeux, organisé autour de séjours hors de Reuilly (base de loisirs du 

Blanc ou de St Ambroix) : activités de plein air, initiation à l’équitation, jeux, préparation des repas. Là encore, 

un thème est choisi et un spectacle est préparé (chansons, danses, chorégraphies, costumes, décors, etc ...) 

pour être présenté aux parents en fin de séjour. 

 L’activité périscolaire à Reuilly est dense, appréciée, menée avec rigueur et bienveillance à la fois. 

Il faut féliciter chacun pour son engagement, son enthousiasme, sa rigueur et son professionnalisme : Florence 

qui mène cela de main de maître, mais toute l’équipe autour d’elle et tout particulièrement Brigitte MARTIN que 

je souhaite mettre à l’honneur, qui s’y est consacrée totalement pendant tant d’années 

Focus sur le pôle Enfance 

 La mairie est ouverte au public, les matins seulement, aux horaires habituels. Les 

appels et les mails restent à privilégier pour vos démarches : le standard téléphonique est ouvert, 

aux horaires habituels. 

 Les services auprès des aînés et des personnes isolées continuent avec la reprise du transport à 

la demande (l’accès au mini-bus est limité à 2 personnes). Pour toute demande particulière sur ce 

service, contactez Aurélie DELABY au 06 30 58 90 70. 

La situation sanitaire évolue rapidement. Les informations présentées dans ce feuillet ne sont peut-

être plus à jour. En cas de doute, rendez vous sur le site internet ou la page Facebook de la commune ou 

sur le site internet du gouvernement : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/. 

Covid-19 : Dernières directives 

Yves Guesnard 



Urbanisme : Consultation du Géoportail de l’Urbanisme 

Voici les prochaines dates d’ouverture de la 

Banque Alimentaire : 

mercredi 17 mars et mercredi 7 avril 

Banque alimentaire 

Le Géoportail de l’Urbanisme permet de visualiser, sur 

une carte à plusieurs couches, l’ensemble des différentes 

zones d’Urbanisme définies dans le PLUi. Il permet de 

mettre en évidence certains secteurs, des servitudes d’utilité 

publique ou encore des bâtiments à préserver. D’autres 

informations viendront bientôt s’ajouter sur le site. Il peut être votre 

premier réflexe de consultation avant de commencer votre projet. 

La prochaine permanence des 

élus se déroulera le samedi 13 

mars 2021 de 10h à 12h. 

Permanence des élus 

Plaine de jeux du Cluzeau 
Les travaux d’aménagement de la Plaine de jeux 

du Cluzeau avaient repris depuis le 10 janvier 

mais les intempéries de ce début d’année ont eu 

raison du calendrier de travaux et l’arrêté 

d’interdiction d’accès a du être prolongé jusqu’au 6 

mars. 

 

Square de la Creusette ► 
Les travaux de la petite place en face de l’école 

élémentaire sont quasiment terminés. Le gazon a été 

semé et quelques arbustes rejoindront bientôt les bancs 

et le puits de ce futur lieu public accueillant. 

 

Installation de la fibre optique 
Le Conseil Municipal du 22 janvier a autorisé le Maire à signer une convention avec le RIP36 autorisant les 

travaux d’installation du haut débit par fibre optique cette année.  

Après une première phase d’études et de relevés, de février à septembre 2021, le réseau de la fibre 

sera installé. Il va suivre exactement le réseau cuivre existant. Voici les 3 possibilités :  

 Aérien : le réseau fibré passera sur les poteaux téléphoniques ou basse tension. Le RIP36 fera 

des tests de résistance à l’ajout de la fibre et les poteaux seront remplacés si nécessaire.  

 Souterrain : le réseau fibre sera installé dans les mêmes fourreaux. Des tranchées devront peut -

être être creusées selon la place disponible dans les fourreaux. 

 Apparent sur les façades : si le réseau cuivre existant utilise ce procédé, le RIP36 signera une 

convention avec chaque propriétaire pour le passage de la fibre en apparent.  

Concernant le raccordement des fermes les plus isolées, il se fera à la demande. 

Pour la Sermonnerie, qui ne peut être raccordée sur le même Nœud de 

Raccordement Optique, il faudra attendre le raccordement de Saint-Pierre-de-

Jards. 

Dès que le réseau sera opérationnel, en janvier 2022, vous pourrez faire la 

demande auprès d’un opérateur. Une prise spécifique sera alors installée à votre 

domicile. 

Point sur les travaux 

Nous sommes en relation avec le centre hospitalier de la Tour Blanche d’Issoudun pour inscrire les 

personnes de plus de 75 ans qui souhaiteraient se faire accompagner à la vaccination contre la 

Covid-19. 

À ce jour, les inscriptions sont retardées en raison des difficultés d’approvisionnement en vaccins. Nous 

restons mobilisés sur ce dossier. Contactez la mairie au 02 54 03 49 00 pour plus d’informations. 

Vaccination des personnes âgées de plus de 75 ans 



Nous vous faisions part, en décembre dernier, du rapport sur la haute saison de Camping-Car 

Park extrêmement positif compte tenu de la situation particulière du pays en 2020. Pour 

compléter, nous avons reçu en février un rapport plus complet avec notamment le positionnement 

de notre aire en France. Le Camping de l’Arnon est classé 5ème sur plus de 200 aires en terme de 

notation clients ! Les campeurs ont salué la propreté du camping et sa situation géographique. Nous 

espérons une saison 2021 aussi réussie sinon meilleure que celle de 2020 ! 

Classement Camping-car Park 

La médiathèque est à la recherche d’un(e) 

ou plusieurs bénévoles pour aider dans la 

gestion quotidienne du lieu. Si vous êtes intéressé(e), 

il vous est possible d’envoyer une lettre de motivation 

à la mairie. 

Recherche de bénévoles à la 

médiathèque 

Chères Reuilloises, Chers Reuillois, 
La majorité municipale prévoit de développer deux projets, en plus de la réfection de nos 2 ponts, 

au sein de notre commune. 

Le premier va amputer le patrimoine foncier puisqu’il a été décidé de céder l’ancienne déchetterie avenue 

Wilson, à un promoteur, pour la réalisation d’une résidence séniors pour seulement 8 résidents. Ce terrain, 

proche des écoles, aurait pu profiter à des projets futurs plus propices aux besoins de tous.  

Le second, la transformation de la Halle J.P. BERLOT inquiète. La Halle a besoin d’une réhabilitation 

énergétique et il a été décidé de profiter de ces travaux pour « partager les espaces ». Cette nouvelle 

organisation aura des conséquences pour certaines de nos associations.  

Nous suivrons de près ces projets et resterons vigilants. 

Les élus d’Avançons Ensemble pour Reuilly. 

La parole à l’opposition 

Compte tenu de la situation 

sanitaire, nous ne pouvons pas vous 

fournir le calendrier des prochaines 

manifestations. Restez informés sur la tenue 

des prochains évènements directement sur notre 

page Facebook ou sur notre site Internet. 

Prochaines manifestations 

Nous souhaitons rappeler à la population quelques règles de stationnement et certaines 

interdictions qui en découlent.  

 

Place de la République 

Selon les arrêtés du Maire n°68 du 28 juillet 1987 et n°14 du 9 avril 1996, pour le bon déroulement du 

marché, il est interdit de stationner sur la place de la République le vendredi entre 6h00 et 15h00.  

 

Arrêt minute et desserte de bus 

devant l’école élémentaire 

Selon l’article R110-2 du Code de la route, il est 

interdit de stationner sur un arrêt minute et 

une desserte de bus. Seul l’arrêt du véhicule, 

permettant la montée ou la descente des élèves, 

est autorisé. Le conducteur doit rester aux commandes du véhicule ou à proximité 

de celui-ci. 

 

Stationnement sur les trottoirs 

L’article R. 417-11 du code de la route considère comme gênant les véhicules stationnés sur les trottoirs ou 

sur les passages piétons. 

 

Un agent communal veillera au respect de ces règles. Nous ferons appel à la Gendarmerie Nationale si ces 

situations, souvent constatées, venaient à perdurer. 

Rappels : Interdictions de stationner 


